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ASSOCIATION POINT SUD 

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 
Siège social : 3 boulevard Guigou  
 13000 MARSEILLE 

 

Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

 
 
 
 

Aux Membres de l’association POINT SUD 
 
 
 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’association « POINT SUD » relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
  
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

 
 
Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications du rapport de gestion et des autres documents adressés aux 
membres de l’association 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Informations données dans le rapport de gestion du trésorier et dans les autres documents sur 
la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés aux 
membres de l’assemblée générale sur la situation financière et les comptes annuels.  
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
 
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à Paris, le 10 juin 2024 
 

Le Commissaire aux Comptes 
BakerTilly STREGO 
 

 

Jean-Yves MACE 
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ANNEXE 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023, sont caractérisés par les données 
suivantes : 
  

- Total du bilan  341 613 € 
- Total des Produits 444 820 € 
- Résultat de l’exercice - Déficit - 48 130 € 
 
 

 
L’exercice a une durée de 12 mois et s’étend du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels établis par le Conseil 
d’Administration de l’Association. 
 
Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires 
à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’association. 
 

 

 

 
  

NS NA

X

X

X

X

X

Note 1 Immobilisations incorporelles & corporelles X

Note 2 Amortissements des Immobilisations incorporelles & corporelles X

Note 3 Etat des créances & dettes X

Note 4 Fonds Propres X

Note 5 Provisions & Dépréciations X

Note 6 Fonds dédiés X

Note 7 Charges à Payer X

Note 8 Produits à recevoir X

Note 9 Bilan Financier X

Note 10 Tableau de flux de trésorerie X

Note 11 Résultat Effectif Global X

Note 12 Charges et produits constatés d'avance X

Note 13 Résultat exceptionnel X

Note 14 Subventions et Concours Publics X

Note 15 Effectif X

PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D'EVALUATION

NOTES SUR LE BILAN

PRESENTATION DE LA STRUCTURE

Réf. Nature des informations Produites
Non produites, car

FAITS CARACTERISTIQUES 

EVENEMENTS POST CLOTURE

CHANGEMENTS DE METHODE COMPTABLE



 

 

 

PRESENTATION DE L’ENTITE 
 

L’association POINT SUD est un acteur de l’économie sociale et solidaire qui porte les valeurs de 
l’éducation populaire à travers le développement de programme d’activités sportives et de loisirs en 
faveur de public en situation de vulnérabilité. 

Elle se caractérise par une démarche de développement social qui prend appui sur les valeurs 
solidaires du sport dont les notions de cohésion, d’égalité des chances et de lutte contre les 
discriminations sont des axes forts.  

Son projet éducatif fédère à Marseille et sur le département des Bouches du Rhône un réseau 
d’acteurs (Education Nationale, éducation populaire, secteur social, médico-social, mouvement 
sportif et formation professionnelle) dont les collaborations impactent plus de 2 000 jeunes 
bénéficiaires chaque année. 

Elle déploie ses missions grâce à une équipe polyvalente d’éducateurs issus du champ du sport, du 
social et de l’animation sous l’égide d’un agrément Sport (n°1667S/98), d’un agrément Jeunesse 
Education Populaire (n° 01309/JEP213) et d’une affiliation aux Fédérations Françaises de Rugby à 
XIII, du Sport Adapté et de la Fédération Sportive Gymnique du Travail. 

Ses actions sont financées principalement par des subventions publiques 

 

 

FAITS CARACTERISTIQUES 

 

L’année 2023 est marquée par un très bon niveau d’activité et malgré un léger sous financement 
par rapport aux prévisions budgétaires.�

En effet, suite au contrôle de l’utilisation des subventions octroyées par la métropole Aix Marseille 
en 2022, Point SUD n’a pas obtenu de subvention sur l’exercice 2023.  
 
 

EVENEMENTS POST CLOTURE 

 

Acquisition des congés payés pendant un arrêt de maladie : 

A la suite des arrêts de la Cour de cassation du 13 septembre 2023, les salariés, en arrêt maladie 

ou accident (professionnel ou non) et accident de trajet, continuent d’acquérir des congés payés, 

sans limite, pendant ces périodes d’absence. �

Les nouvelles règles légales sur l’acquisition de droit ) congés payés pendant un arrêt de maladie 

et sur la prise de ces congés , issues de la Loi N° 2024-364 du 22 avril 2024, parution au JO le 

23/04/2024, sont enfin en vigueur mais posent de nombreuses questions pratiques. Ces nouvelles 
règles entrent en vigueur le 24/04/2024. 

Le Directoire Finances s’est tenu le 11 avril 2024 pour examiner les comptes des entités juridiques 

relevant du périmètre du Groupe SOS.  

Compte tenu, notamment, de position claire vis-à-vis des éventuels accords de branche qui pourront 

venir préciser sa mise en application,  d’incertitude sur de nombreuses questions pratiques, la 

valorisation de l’impact sur les comptes au 31 décembre 2023 de l’Association Point Sud demeure 
encore incertaine. 

L’Association Point Sud estime, après l’adoption de la Loi N° 2024-363 du 22 avril 2024, que la sortie 

de ressource était, à ce stade, encore peu probable ou certaine. De ce fait, il a été décidé de ne pas 
provisionner compte tenu du degré d’incertitude. 
 
 



 

CHANGEMENTS DE METHODES COMPTABLES 

 
a) Changement de méthode comptable et de de présentation empêchant la comparaison 
 
Néant. 
 
 
b) Changement d’estimation comptable 
 
Néant. 
 
 
 
 

PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D’EVALUATION 

 
1. PRINCIPES COMPTABLES 
 
a) Les comptes annuels de l’exercice ont été arrêtés conformément au règlement ANC 2014-03 

modifié par le règlement ANC 2016-07 du 4-11-2016 de l’Autorité des normes et dans le 
respect du principe de prudence, de la permanence des méthodes comptables d’un exercice 
à l’autre, de l’indépendance des exercices, et la continuité de l’exploitation. 

 
b) Il a été fait application des dispositions particulières résultant : 
 

- Du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, intégrant l’article 
1er du règlement ANC n°2019-04 et les règlements ANC n°2020-08 et 2022-04. 

-  

 
 
2. LES PRINCIPALES METHODES UTILISEES ONT ETE LES SUIVANTES : 
 

a) Immobilisations : 
 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition, c'est-à-dire à leur prix d’achat augmenté 
des frais accessoires. 
 
Les amortissements ont été pratiqués suivant le mode linéaire sur la valeur d’acquisition des biens. 
Cette méthode a été jugée opportune sans qu’il soit nécessaire de retenir une valeur de cession. 
 
Les amortissements sont calculés en fonction de leur durée normale d’utilisation : 
- Concessions, brevets, licences   1 an 
- Véhicules de transport  2 ans 
- Matériel de bureau et informatique  3 ans 
- Matériel de loisirs   3 ans 
 
L’amortissement est pratiqué à compter de la mise en service de l’élément d’actif à amortir selon la 
règle du prorata temporis. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
b) Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement : 
 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constituée du montant de la 
différence. 
 

 
 
 

c) Créances et dettes 
 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d’inventaire d’une créance est inférieure à sa valeur comptable.  
 
 

d) Contributions Volontaires en Nature 
 

- Bénévolat : néant. 

- Mise à disposition de plusieurs écoles et de centres sportifs : la valorisation de la mise 
à disposition s’établit à 33 674 €. 
 
 

e) Subventions d’Investissement 
 
Dans le cadre de différentes conventions signées avec les financeurs, des subventions ayant pour 
objet la réalisation d’investissements, sont comptabilisées au passif du bilan en subvention 
d’investissement.  
 
Ces subventions sont rapportées au compte de résultat d’exploitation au même rythme que les actifs 
subventionnés. 
 

 
f) Provision pour risques et charges : 

 
Des provisions sont constituées dès lors qu’un risque d’un montant significatif est connu. 
 
Le détail des provisions pour risques et charges est communiqué en Note 5 Néant. 
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g) Provisions pour indemnité de départ en retraite : 

 
Les modalités de calculs de l’évaluation actuarielle ont été les suivantes :  

- Prise en compte d’un taux d’actualisation de 3.17%, 
- Coefficient de calcul de l’indemnité en application de la Convention Collective applicable à 

l’Association, 
- L’âge de départ à la retraite est fixé à 67 ans,  
- Application d’une probabilité de présence jusqu’à la retraite (rotation), 
- Taux de charges sociales et fiscales retenu à 25%  
- Il est tenu compte du salaire du mois de décembre en appliquant à celui-ci le nombre d’années 

acquis au 31 décembre divisé par le nombre d’années restant à courir avant l’âge du départ à 
la retraite. 

 
L’évaluation des engagements hors bilan évalués pour l’ensemble du personnel présent au 
31 décembre 2023 est communiqué en note 3-a ci-après. 
 
 

h) Fonds dédiés : 
 
Les fonds dédiés, enregistrent la partie des ressources affectées par des tiers financeurs à des 
projets définis qui n’a pas encore pu être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard. 

Fonds dédiés relatifs à des immobilisations amortissables : l’entité rapporte en produits la quote-
part de fonds dédiés sur la même durée que celle retenue pour l’amortissement de l’immobilisation 
financée. 

Le détail des fonds dédiés est communiqué en Note 6. 
 
 

i) Dettes provisionnées pour congés à payer : 
 
Le montant de la provision pour Congés à Payer est comptabilisé conformément à la réglementation 
comptable. 
 
  



 

 
3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
 

a) Engagements hors bilan  
 

- Engagements de retraite 

La part des engagements de retraite non comptabilisée à la clôture s’élève à 13 520 €. Les modalités 
d’estimation sont indiquées dans la note 2-g ci-avant de l’annexe. 

 
- Engagements liés aux parts détenues dans des GIE : 

Point Sud membre du GIE Alliance Gestion est à ce titre tenu solidairement sur son patrimoine 
propre des dettes de ce dernier vis-à-vis des tiers autres que les membres d’Alliance Gestion.  

 
Au 31 décembre 2023, le passif d’Alliance Gestion répondant au critère ci-dessus s’élève à : 

 

 
 
Au cours de l’exercice 2023, la participation de l’association à l’ensemble des charges d’Alliance 
Gestion a été de 0,06 %. 
 

 
b) Volontariat Associatif  

 
Dans le cadre de la loi N° 2006-584 du 23 mai 2006, le Conseil d’Administration de l’association est 
bénévole et n’a pas perçu à ce titre ni rémunération, ni avantages en nature. 
 
 

c) Honoraires de Commissariat aux Comptes 

Le montant des honoraires comptabilisé au sein du compte du résultat :  

- pour la part des honoraires liés à la mission de contrôle légal des comptes sociaux s’élève à 
7 893 €, T.V.A. non récupérable incluse,  

- et 0 euros au titre des autres mission de conseil et prestations de services entrant dans les 
diligences liées à la mission de contrôle légal des comptes, T.V.A. non récupérable incluse.  

 
d) Tableau des Filiales : 

 

 
 

en euros

Dettes financières 1 905 814          

Dettes d'exploitation 7 833 147          

Autres dettes 1 613 328          

11 352 289        
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